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Golaz, qui en a joui jusqu'ä sa mort survenue en 1879, et
en a fait heritier son neveu,M. Charles Golaz, decede lui-
rneme en juillet 1910, a Bex.

Peu auparavant, on avait eu l'idee, ä chateau Feuillet,
d'ouvrir des coffres qui paraissaient etre fermes depuis un

temps immemorial. On decouvrit alors qu'ils contenaient
nombre de vieux documents, sur parchemin ou sur papier
ordinaire, relatifs a des faits tels que les relations entre
l'abbaye de Saint-Maurice et les communes de Bex et Lavey,
aussi bien que les rapports existant entre cette rneme abbave

et plusieurs de ses chätelains de la famille Ravy. Selon toutes

apparences, les membres de cette famille qui se sont succede

comme officiers judiciaires de l'abbaye, avaient pris l'habi-
tude de conserver par devers eux le double, ou tout au

moins la copie, des pieces officielles qui leur passaient par
les mains. II n'y aurait eu lä rien d'extraordinaire, et ce

sont precisement quelques-unes de ces pieces qui nous ont
fourni la matiere des pages qui precedent. J. CART.

DOUBLE DE TRANSACT

pour Noble or Vertueux
Humbert Crousaz, de Prela&, Citoyen de Lausanne

fait
avec Noble &• Genereux

Benjamin Rosset, seigneur de Prilly, et

Conseiller ä Lausanne.

Du 16juin ijii.1
Pour terminer toutes les difficultes qui se presentaient

entre Noble et genereux Benjamin Rosset, seigneur de

Prilly, Conseiller ä Lausanne & capitaine des Vassaux pour

1 Communique par M. William de Charriere de Severy, ä
Valency.



— 188 —

le service de LL. EE. d'une part, & Noble & Vertueux
Humbert Crousaz, citoyen de Lausanne, comme possesseur
du bien & domaine de Prelaz d'autre part, & pour prevenir
celles qui pourraient naitre entr'eux & leurs successeurs a

l'avenir, au suiet du dix que le dit Noble seigneur de Prilly
avait droit de percevoir sur quelques fonds du domaine &
grangeage du dit Prelaz : Us auraient, par l'entremise de

quelques-uns de Messieurs leurs Parents, convenu & arrete,
Que le dit seigneur de Prilly affranchirait le dixme de

tous les dits fonds, & qu'en echange le d4 Noble Crousaz

lui remettrait environ trois poses de vignes & chantres de

pres, en Beaumettaz, en toute propriete pour luy & les siens

& droits ayans, Et que l'estimation des choses de part &
d'autres cedees, serait faitte par les Nobles et genereux
seigneurs Isaac de Loys de Bochat, Lieutenant Baillival du

dit Lausanne, & Samuel de Praromand, seigneur de

Rugnens (Renens), & de Chapelles, Conseiller & Capi-
taine d'une Compagnie de fuzilliers, au dit Lausanne,

apres avoir toutefois vu de quelle maniere le d4

seigneur de Prilly & le d4 Noble Crousaz auront convenu
du droit de l'eau pour l'egueage de dits fonds remis, et plus
outre s'il echeoit au plus ample contenu au compromis par
eux fait & signe de part & d'autre, en datte du 8e de juin
mille sept cent & onze, ä quel effect les dits nobles seigneurs
arbitres s'estant portes au dit Beaumettaz avec le secretaire

Baillival de Lausanne soussigne, ce jourd'hui i6e juin 1711

& vu les dites trois poses de vignes & chantres de pre &
considere leur valeur, U est ainsi que par leur entremise &
mediation les dites parties etant de leurs droits & actions

bien informees, pour Elles et les leurs, ont fait le transact &

convenant perpetuel, comme s'en suit, par Lequel Le d4

noble seigneur de Prilly pour luy & et les siens & droits

ayans quelconques de dite seigneurie, a cede, quite, remis &
entierement affranchy a toute perpetuite, le dixme qu'il
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avait droit de lever & percevoir sur les terres arribles que
le dit noble Crousaz a presentement en Praz Lederrey,
Freyde-Fontannaz & Cutiez, ainsy que le tout peut contenir et
s'extendre par les Limittes, Lesquelles ä l'egard du dit prez
de Lederrey, sönt le Grand chemin public tandant de

Lausanne ä Prilly de bize, la vigne des srs hoirs de Monsieur le

secretaire Vullyamoz & de Monsr Samuel Bergier d'orient,
le Ruisseau Gallicien d'occident, les vignes, maisons & pres
du d4 noble Crousaz de Prelaz du vent; Et Celles du pre &
champ a record de Cutiez soit Freyde-Fontannaz, sont le d4

Grand chemin de Lausanne ä Prilly du Vent, la terre &

prez de Monsieur le Conseiller David des Ruvynes d'occident,
les vignes D'Albert Marion, de Jean-Louis Girard & du sr

Moyse Coendoz, soit de sa femme, & cellos de Monsieur Jean

Bergier & de Jean Louys Dufaux de bize; le pre et champ
de Claude Marguerat d'orient, Item encor le dixme sur
environ la contenance de six quarterons d'une plus

grande piece situee au d4 Freyde-Fontannaz, Laquelle a este

acquise de feuz Monsieur le Colonel de Crausaz & qui fut de

feuz Monsieur le secretaire Francois son beau-pere, situee en

dessus & ä l'orient de la fontaine du d4 Cutiez, Laquelle
contenance se trouvait enfermee dans les bornes de la dixmerie
du d4 Seigneur de Prilly, lesquelles susdittes pieces icy

designees & Limittees seront d'ores en lä & ä toute perpetuite
affranchies et exemptes du dixme du d4 seigneur de Prilly;
En echange de quoy Le d4 Noble Humbert Crousaz a cede,

remis & habandonne ä toute perpetuite au dit noble seigneur

Prilly, du couchant participant de bize, le pre de Monsieur

vigne que pre, en un mas, lieu dit en Beaumettaz, riere le

territoire de Prilly, Jouxte la vigne du d4 seigneur De

Prilly, du couchant participant de bize, le pre de Monsieur

le Professeur d'Aples d'orient, la vigne de la Dame veuve

de Monsieur le Ministre Mennet de bize & la Commune de

Prilly du vent, avec fonds, fruits, droits, entrees, sorties &
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toutes appartenances, comme aussi le droit perpetuel de

prendre l'eau du Flon par dessus les terres du d4 Noble
Crousaz, par l'endroit que le sr Jaques Thouvenin l'a fait
presentement conduire, afin d'en pouvoir jouyr des que le

droit du sr Thouvenin aura finy & cesse, conformement
au traitte fait en datte du i5e avril 1711, Et d'autant

que les vignes & pres que le d4 seigneur de Prilly a eu par le

present transact, prevalent le droit de dixme qu'il a cede, 11

a rendu de tornes au dit Noble Crousaz la somme de cent
Escus blancs, au Moyen de quoy il en sera acquitte & les

siens, Et se sont ensuitte faittes les devestitures & investitures

en tel fait requises & accoustumees avec promesses
faittes par les parties de se porter due & perpetuelle maintenance

des biens cy-dessus echanges, envers et contre tous, en

jugement & dehors, a la reserve des droits seigneuriaux qui
seront deus ä ce suiet, Lesquels seront payables ä l'avenir ä

qui de droit, par un chacun pour les biens qu'il possedera,

Et en outre les dittes parties ont convenu que voulant
acheter des champs dans la fin de Prilly, dans les endroits

qui sont de ce coste la, pour les reduire en pre, les acquis

s'en feront a moitie &, s'ils les partagent, l'eau cy dessus

mentionnee se partagera par moitie, sans que le dit seigneur
de Prilly puisse pretendre aucune chose du dit Noble Crousaz

pour le dixme des dits champs, ce qui sera en recompance
de la dite moitie d'eau; Toutes lesquelles choses les dites

parties ont promis par leur bonne foy & sous l'obligation de

leurs biens, d'avoir & tenir pour agreables, fermes & valli-
des ä perpetuite, sans y vouloir contrevenir, ny aux contre-

venants consentir ä peine de damps ; Fait et ainsy passe au

d4 Beaumettaz sous les autres clauses a ce necessaires,

Presents Monsieur le Dacteur Charriere 1 citoyen de Lausanne

& honn. Sbastian Girardet de Prilly Tesmoins requis Le d4

jour seiziesme Juin Mille sept cent et onze, 1711.
DETALLENTS (avec paraphe).

1 Le docteur Charriere ne parait pas avoir appartenu ä la famille
de Charriere actuellement existante.
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